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L’enjeu du moment c’est l’emploi. Toutes les branches d’activités sont concernées, de la restauration à la
métallurgie, du numérique aux services à la personne, en passant par le bâtiment ou encore les forces de
vente.   
Les carnets de commande se remplissent pour de nombreuses entreprises, avoir les compétences en
phase avec la relance de l'activité est donc devenu essentiel.    
Pour répondre à cette attente forte des entreprises locales, la CCI adapte son offre et transforme le CCI
Business Event du 30 septembre en CCI Job Event, une journée dédiée à l’emploi, aux compétences
professionnelles et aux ressources humaines.   
   
Le CCI Job Event proposera une vraie rencontre entre toutes les parties prenantes : salariés,
demandeurs d’emploi, entreprises, recruteurs, formateurs, coachs…   
Une rencontre avec une programmation riche et variée : un jobdating bien sûr, mais aussi, des ateliers
avec des experts en recrutement, des conférences capsules pour faire évoluer ses pratiques et ses
chances de réussite, des animations entre candidats et employeurs pour se découvrir autrement, un
espace d’exposition pour découvrir les entreprises qui recrutent, les formations...   
Une plateforme digitale sera également ouverte pour déposer les offres d’emploi et les CV et organiser
les mises en relations et les jobdating.   
   
Le 30 septembre, au CCI Job Event, les entreprises pourront sourcer des candidats, recruter de nouveaux
collaborateurs, s'informer sur les possibilités de montées en compétences de leurs salariés, identifier des
aides pour accompagner cette transition.    
Via des stands, ce salon sera, pour les entreprises, une vitrine pour valoriser leurs savoir-faire, leurs
métiers et leurs valeurs.  
   
Les demandeurs d'emplois, les salariés, les jeunes diplômés pourront rencontrer des entreprises qui
recrutent, postuler, détecter des formations pour faire évoluer leur carrière, identifier des coachs pour les
accompagner ou encore avoir des informations pour créer leur entreprise.   

Bref, le cœur du CCI Job Event c'est l'humain, dans l'entreprise et via son parcours professionnel. Les
femmes et les hommes qui constituent nos entreprises et ce territoire sont le véritable moteur de la
relance.   
    
Le CCI Business Event, dédié quant à lui à l'entreprise et aux affaires, se déroulera au printemps 2022 sur
un format innovant avec encore plus de services.  

3. Qu'est ce que le CCI Job Event ? / Qui peut venir ? / Pour y faire quoi ?

4. Les temps forts 

5. Le job dating, ça se passe comment ? / Les ateliers, qu'est-ce qu'on y fait ? / On parle

de quoi lors des mini-conférences ? 

6. Quelles animations dynamiseront le salon ? / Comment vous restaurer sur les salon ? 

7. Les offres visibilité 

8. Les stands 

9. Bon à savoir 

10. Les offres partenariats 

11-16. Dossier d'inscription

S O M M A I R E

L e  C C I  B u s i n e s s  E v e n t  g é n è r e  l e  :
C C I  J O B  E V E N T  



Une journée organisée par la CCI Amiens-Picardie pour favoriser et faciliter les rencontres et les
échanges et pour vivre des expériences professionnelles inédites et enrichissantes.

Cet événement a pour ambition d’accueillir tous les secteurs d’activité qui recrutent ou qui proposent
des solutions autour de l’emploi et des ressources humaines : l’industrie, les services, le commerce,
l’artisanat, les collectivités et les institutions locales, les professionnels, les dirigeants de petites,
moyennes et grandes entreprises, porteurs de projet. 
Exposer sur le CCI Job Event pour montrer la dynamique de votre entreprise, valoriser ses métiers et ses
valeurs, faire adhérer à votre projet d'entreprise.  

> RECRUTER : Poster des offres d’emploi, trouver vos nouveaux collaborateurs sur votre stand ou pendant
le Job Dating (plateforme de mise en relation permettant aux entreprises de diffuser leurs offres et aux
candidats de déposer leur CV), la mise à disposition par la CCI post manifestation d’un book des CV
collectés, faire des rencontres favorisant le développement des réseaux professionnels,

> ÉVOLUER : Proposer une formation, un coaching, de la reconversion professionnelle, de l’insertion, des
ateliers, des conférences, pour s’informer et se former

> CRÉER : Rencontrer des porteurs de projets de création d'entreprises pour les aiguiller, les conseiller ou
les accompagner. 

QU'EST CE QUE C'EST ?

POUR QUI ? 

Des entreprises ou industries avec un besoin en recrutement
Des organismes ou école de formation
Des institutions
Des fédérations (Bâtiments, Industrie, Hôtellerie, …)
Des agences d’intérim, des cabinets de recrutement, de bilan de compétences
Des coachs en relooking, en bien-être, en management
Des plateformes de recherche d’emploi
Des prestataires de services, des DRH, des chargés de recrutement

Le salon est destiné à toutes les personnes en recherche d’emploi, d’apprentissage, de reconversion,
d’insertion ou de création, pour cela nous imaginons que cela pourra concerner :

Valoriser votre activité, vos savoir-faire, la politique RH de votre entreprise
Echanger avec les acteurs du recrutement du territoire
Identifier des dispositifs et de potentielles aides à l’embauche
Sourcer, rencontrer et recruter des candidats

Le CCI JOB EVENT vous propose une nouvelle façon de faire connaissance grâce à des stands, des
workshops (CV vidéo, coaching, relooking...), des mini-conférences animées par des professionnels, des
animations avec les recruteurs type serious-games et la possibilité de participer à un immense Job Dating.

Sur l’espace exposants vous pourrez :

POUR Y FAIRE QUOI ?
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À l'instar du speed dating, recruteurs et candidats
enchaînent des entretiens flash.

Le café rencontre  

LES TEMPS FORTS

la relance à vos cotés 

Plateaux Live 

Le Job Dating 

Les mini-conférences

Les ateliers

Echangez autour d'un café entre exposants et partenaires

La CCI vous propose des temps d'échanges personnalisés pour
vous accompagner sur vos projets, notamment sur les
dispositifs d'aides.

Journalistes, animateurs et conférenciers aborderont des
sujets qui vous intéressent tout au long de la journée.  

Enrichissez vous des expériences de nos conférenciers. 

Les animations 
Un nouveau moyen de découvrir vos futurs collaborateurs 

Les ateliers sont des moments privilégiés entre participants et
professionnels pour échanger et expérimenter.

4



À l'instar du speed dating, recruteurs et candidats enchaînent des entretiens flash
d'une dizaine de minutes pour faire connaissance. 
Ce format permet de sortir du formalisme de l'entretien classique.
En dehors du job dating, il vous sera possible de nous envoyer votre offre pour la
diffuser gratuitement le jour du salon sur notre mur d'affichage.

LE JOB DATING, ÇA SE PASSE COMMENT ?

ETAPE 1 : Les entreprises ajoutent leurs offres d'emploi sur la plateforme dédiée à
l'événement après leur inscription 

ETAPE  2  : Les candidats remplissent leurs profils de la même façon. 
 
ETAPE 3 : Les entreprises et les candidats font des demandes de rendez-vous et la
plateforme organisera leur journée en tenant compte des autres demandes de rendez-vous
pour les mini-conférences et/ou ateliers et/ou animations.

Envie de participer au Job Dating ? Rendez-vous page 12

Les ateliers sont proposés aux visiteurs afin d'améliorer leur posture professionnelle. Ils
pourront y retrouver un atelier CV, CV vidéo, photo professionnelle, préparation aux
entretiens vidéo, en groupe, ou en individuel ou encore du coaching de recherche
d'emploi, du relooking. Ces ateliers dureront entre 10 et 30 minutes selon le thème et le
nombre de personnes. 

Les ateliers sont des moments privilégiés entre participants et professionnels. Les
intervenants pourront tout aussi bien être des exposants, que des professionnels du
coaching ou encore des membres de la CCI Amiens-Picardie selon les thèmes. Les
participants s'inscriront en ligne avant le 30 septembre sur la plateforme dédiée à
l'évènement. 

LES ATELIERS, QU'EST-CE QU'ON Y FAIT ?

Les conférences auront un nombre de participant limité et les intéressés devront
réserver leur place sur la plateforme dédiée avant le 30 septembre.

ON PARLE DE QUOI LORS DES MINI-CONFÉRENCES ?

En s'appuyant sur un modèle court, précis, "punchy" et divertissant, ces prises de parole
inspirées des conférences TedX aborderont des sujets tels que : 
- Comment faire de votre e-réputation un atout ? 
- C'est mathématique : quand les algorithmes aident à recruter. 
- Changer de carrière, comment ça se passe ?
- Pourquoi créer sa propre entreprise ? Les points clés à connaitre. 
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Tout comme les autres rendez-vous de la journée, les participants pourront s'inscrire sur la
plateforme dédiée. Les employeurs souhaitant faire une animation seront sollicités avant
l'ouverture des réservations. 

Les animations proposées seront de type : 
- Constructions en équipe (Lego,...)
- Concours de pitch improvisé 
- Parcours d'obstacles
- Carré parfait

Les animations sont un moyen pour les employeurs de découvrir les candidats sous un autre
jour. Ces Serious Games vont permettre aux participants de montrer leurs qualités autour de
jeux mêlant cohésion, esprit d'équipe, réflexion et réactivité. Les inscriptions et le choix des
candidat se feront sur la plateforme dédiée.

QUELLES ANIMATIONS DYNAMISERONT LE SALON ?

Envie d'animer un atelier, une conférence ou une animation ? 
Rendez-vous page 13. 

Pour la restauration, nous installerons des foodtrucks en extérieur
afin de proposer une offre simple et variée. 

Une terrasse sera installée devant l'espace foodtruck. 
Les participants pourront également profiter d'un bar intérieur. 
Ce bar offrira un moment de convivialité, d'échange et de calme au
cœur du salon. 

COMMENT VOUS RESTAURER SUR LE SALON ? 

Vous voulez un emplacement pour votre foodtruck ? 
Contactez Frédérique Rouxel au 03 20 63 78 52
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Envois postaux d'invitations à toutes les entreprises de la région
Emailings d'invitations
Impression et distribution de flyers à destination du grand public
Affichage urbain (Abribus et 4x3)
Envois de newsletters 
Réseaux sociaux Facebook et LinkedIn
Médias : encarts publicitaires et/ou articles dans la presse écrite régionale, campagne
radio
Site dédié : ccijobevent.fr

La CCI AMIENS-PICARDIE et le réseau de ses partenaires seront mobilisés pour communiquer
sur cet événement : 

UN ÉVÉNEMENT QUI RAYONNE



LE LIVRET EXPOSANT 
Communiquez dans le livret remis à tous les exposants du salon 
A > 2ème de couverture : 600€ HT* (1 exposant)
B > 3ème de couverture : 600€ HT* (1 exposant)
C > 1 page “Limité à 3 encarts”, 140mm x 180mm : 500€ HT 
D >  �⁄� page 140mm x 90mm : 300€ HT (4 exposants)
E >  �⁄� page 140mm x 45mm : 200€ HT (4 exposants)

LE SITE WEB 
F > Un bandeau pendant une semaine 
Dimension : 970 x 90 px 
Tarif : 250 € HT (éléments remis par vos soins) 

LE BADGE / GOODIES / FLYERS 
G > Votre publicité sur le badge officiel du salon : 
obligatoire pour tous les visiteurs et exposants
(3000 personnes en 2019) 
Offre limitée à 2 entreprises : 600€ HT 

H > Insertion de vos goodies/flyers 
dans le sac officiel du salon et remis à l’ensemble 
des exposants et visiteurs 
Offre limitée à 6 exposants : 500€ HT 
(flyers ou goodies remis par vos soins) 

INTERVENTION CONFÉRENCES ET PLATEAU TV 
I > Intervention radio (10 min) et conférence (20 min)* 
Offre limitée à 5 exposants : 500 € HT 
*contenu à valider avec les organisateurs du CCI JOB EVENT - 
  possibilité de disposer de la captation montée

ETRE SUR LE SALON CCI JOB EVENT  
AVANT LE SALON :
  
Visibilité de votre entreprise :
- Sur le site Internet du CCI Job Event, reprenant la liste des exposants 

Vos recrutements et offres d'emploi : 
- Diffusion et valorisation de vos offres de postes à pourvoir via un site internet dédié  
- Organisation de rendez-vous pour les entretiens

Préparez et partagez-nous vos "Bons Plans" à destination des visiteurs et exposants
- Annoncer votre présence sur l'événement 
- Activer du trafic sur votre stand et rencontrez vos futurs collaborateurs

PENDANT LE SALON : 
- Le nom de votre entreprise et votre logo seront présents sur les livrets d'accueil du salon.
Ces livrets sont remis à tous les exposants et à tous les visiteurs
- Diffusion de vos offres de postes à pourvoir sur un mur d'affichage au cœur du salon. 
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LES STANDS 

A.  6 m² : 550 €
Sans branchement : 490 €

Stand sans cloisons 
1 mange debout
2 tabourets 
2 badges 

B.  9 m² : 1390 €

3 cloisons 
1 mange debout
2 tabourets 
3 badges 
enseigne drapeau

C.  12 m² : 1890 €

3 cloisons 
2 mange debout
4 tabourets 
4 badges 
enseigne drapeau
1 rampe d'éclairage 

D.  18 m² : 2790 €

2 cloisons 
2 mange debout
4 tabourets 
4 badges 
enseigne drapeau
2 rampe d'éclairage 
1 présentoire
1 angle d'allée
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E.  25 m² : 4290 €

2 cloisons 
2 mange debout
4 tabourets 
4 badges 
enseigne drapeau
2 rampe d'éclairage 
1 présentoir
1 angle d'allée
1 frigo
1 comptoir
structure métallique

-> OPTION ANGLE D'ALLÉE : 300€ 
POUR UN STAND SUPÉRIEUR OU ÉGAL À 9 m²

Tous les stands sont livrés avec branchement*, moquette et WIFI.
*sauf 6 m² à 490€

BON À SAVOIR 

CONNEXION À LA PLATEFORME : Rendez-vous sur CCIJOBEVENT.FR
pour accéder à la plateforme dédiée à l'évènement. Vous y trouverez
toutes les informations de connexion.

OBTENIR SON BADGE : Une fois inscrit sur la plateforme, votre badge
sera accessible et pourra être téléchargé. 

OBTENIR LE KIT MEDIA : Le kit média vous sera envoyé dès réception
du dossier complet par mail. Vous aurez donc accès à une bannière pour
annoncer votre présence sur le CCI Job Event ainsi qu'une signature de
mail personnalisée. 
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Annonce audio / Live radio 

Campagne de communication :

Le jour de l'événement : 

Après l'événement : 

Partenariats :
Karine Duclos - 03.22.82.22.30

contact@amiens-picardie.cci.fr

Starter Pack
3 800 €

Stand de 18m2 

Espace d'exposition avec moquette et
électricité 

Identification sur l’ensemble des plans du
salon

Logo sur les panneaux d'accueil + écrans
du salon

Invitation et discours à l’inauguration

Plateau radio : Intervention de 10 minutes 

1 espace privilégié sur les Job Dating

E-mailing : bilan du salon avec votre logo à tous
les participants 

18 M2 (6x3) 25 m2 ( 5x5m )

+ présence radio 
+ Réseaux sociaux

+ 20 min de conférence 

Sur une demi-journée

Newsletter Article de fond 
+ Logo partenaire  

Bandeau et article
personnalisé + logo partenaire 

Site Internet Affichage sur le page dédiée
+ descriptif 

Affichage logo home page +
article dédiée + ou vidéo

Réseaux sociaux : Post personnalisée Post simple Prise de parole 
+ Sujets associés

Logo : livret, plaquette, A4 du salon, Flyer Logo niveau Starter Logo niveau Power

Logo sur tous les supports médias Logo niveau Starter Logo niveau Power

Annonce radio Citations

Dossier de presse Logo Descriptif

Sur une journée

LES OFFRES PARTENARIATS 
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Power Pack
8 900 €

Stand de 25m2 



SOUSCRIPTEUR 
Nom/Raison sociale : .............................................................................................................................................................
Adresse : ....................................................................................................................................................................................
Code postal : ............................................................................................................................................................................
Téléphone/fax : .......................................................................................................................................................................
Forme juridique : .....................................................................................................................................................................
Ville : ...........................................................................................................................................................................................
Mail : ........................................................................................................................................................................................... 
Site internet : ...........................................................................................................................................................................
ADRESSE DE FACTURATION (si différente de l’adresse du souscripteur)
Nom/Raison sociale : .............................................................................................................................................................
Adresse : ....................................................................................................................... Code postal : ..................................
Ville : ............................................ Forme juridique : ................... Téléphone/fax : .........................................................
Mail : ...........................................................................................................................................................................................
Personne ou service responsable : ....................................................................................................................................

NOM SOUS LEQUEL VOTRE SOCIÉTÉ APPARAÎTRA 
(dans la liste alphabétique des exposants et sur l’enseigne drapeau de votre stand) -150 caractères
maximum 
...................................................................................................................................................................................................... 
Sans information de cette rubrique, c’est la raison sociale du souscripteur qui sera utilisée.
L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’insertion erronée, défectueuse ou mal placée.
L’exposant est seul responsable des informations qu’il fournit. 

NOM DES RESPONSABLES DE VOTRE ENTREPRISE 
Dirigeant : .................................................................................................................................................................................
Téléphone : ............................................ E-mail : ...................................................................................................................

Responsable du stand : .........................................................................................................................................................
Téléphone : ............................................ E-mail : ...................................................................................................................
SITE WEB : ..................................................................................................................................................................................
PAGE FACEBOOK :  ...................................................................................................................................................................
LINKEDIN : .................................................................................................................................................................................

DOSSIER À RENVOYER PAR COURRIER À : 
 IN’VENT by CCI Hauts de France

 40, PLACE DU THÉÂTRE - CS 60359 59 020LILLE CEDEX 

 

 Correspondance administrative

 Correspondance commerciale 

Les pièces à nous faire parvenir pour le livret exposant

 Votre Logo
 Une photo des personnes présentent sur le stand ainsi que leur poste au sein
de l'entreprise 

1.
2.

À L’ADRESSE SUIVANTE : F.ROUXEL@IN-VENT.FR
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Réservation des offres12



1. Paiement de 50% minimum TTC ou de la totalité par chèque (à l’ordre de CCI Amiens-
Picardie) ou par virement (spécifier le nom de l’entreprise) à l’inscription. 
Montant : ....................................................................................................€ TTC 
      Virement* ou         Chèque encaissé à réception. 

2. Solde à régler (TTC) avant le 31 août 2020. 
Montant : ....................................................................................................€ TTC 
    Virement* ou          Chèque à encaisser le : ........ /........ /........ 

*RIB : Banque : 30027 - Guichet : 17411 - N°compte : 00020055919 - Clé : 85 - Devise : EUR -
Domiciliation : C.I.C NO INSTITS ASSOS - WASQUEHAL IBAN : FR76 3002 7174 1100 0200 5591 985 

Les demandes de réservation sans acompte ne seront pas prises en considération. Sous
réserve de dossier non complet avant le 31 août 2021, l’organisation se réserve le droit
d’annuler la réservation sans remboursement de l’acompte. 

 
UN ATELIER 

UNE CONFÉRRENCE 

UNE ANIMATION

SUR LE THÈME DE :
 .....................................................................................................................................................................................................
.

......................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

Une fois proposée, nous analyserons votre demande et reviendrons vers vous pour en définir les
modalités.

Modalités de paiement

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de vente. (p.14)

Signature avec cachet commercial 

Date ......./......./........ 
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DU CCI JOB
EVENT 2021

 Les présentes Conditions Générales de Vente (ci-après, les « CGV ») s’appliquent à toutes ventes conclues entre la CCI Amiens
Picardie, un établissement de la CCI de région Hauts de France et les clients professionnels (l’(es) « Exposant(s) ») qui réservent un
emplacement ou un stand (l’« Emplacement ») sur un salon professionnel (le « Salon »). Dans les présentes CGV, la CCI Amiens -
Picardie et l’Exposant sont dénommés, individuellement, la « Partie » et, collectivement, les « Parties ». Les CGV constituent le socle
unique de la relation commerciale entre les Parties, et, en ce sens, l’Exposant les a acceptées sans restriction, ni réserve. Les Parties
conviennent que les conditions générales d’achat de l’Exposant ne sont pas applicables entre elles. L’Exposant agit en qualité de
professionnel. Les CGV pourront être modifiées par la CCI Amiens - Picardie. Les modifications des CGV seront notifiées à l’Exposant
qui disposera d’un délai de 15 jours pour annuler sa réservation, passé ce délai l’Exposant sera réputé avoir accepté les
modifications aux CGV. Les échanges entre les Parties pourront valablement s’opérer par voie électronique dans les conditions des
articles 1366 et suivants du code civil. 
Les CGV sont communiquées à toutes personnes qui en font la demande, et, dans tous les cas, préalablement à toute réservation
auprès de la CCI Amiens - Picardie. 

RÉSERVATION 
 L’Exposant réserve un emplacement en adressant à la CCI Amiens - Picardie, au moins 30 jours avant l’évènement :
1. Le bordereau de réservation dûment rempli et signé mentionnant les prestations et options choisies, 
2. Les présentes CGV datées et signées,
3. Le montant correspondant à l’acompte prévu au bordereau de réservation.
Les prestations fournies par la CCI Amiens - Picardie à l’Ex- posant pendant le Salon (espace stand, convivialité, visibilité, mobilier),
sont celles cochées sur le bordereau de réservation. À défaut de demande particulière, l’Exposant est réputé avoir parfaitement
compris la nature et les caractéristiques des prestations fournies et renonce à̀ toute réclamation ultérieure. À réception du
bordereau de réservation complet, la CCI Amiens - Picardie après vérification des options choisies et de l’absence d’erreur dans la
détermination du prix, s’assure de la disponibilité de l’Emplacement et/ou des options choisies par l’Exposant. La CCI Amiens -
Picardie est libre d’accepter ou de refuser la réservation à sa seule discrétion. Seule la confirmation de réservation adressée par la
CCI Amiens - Picardie vaudra formation du contrat. En cas d’erreur ou de complément à apporter à la réservation, la CCI Amiens -
Picardie se rapprochera de l’Exposant. En cas d’acceptation de la réservation, le contrat est constitué par le bordereau de
réservation de l’Exposant, la confirmation de réservation par la CCI Amiens - Picardie et les présentes CGV. En cas de refus de la
demande de réservation, la CCI Amiens - Picardie s’engage à rembourser à l’Exposant le montant correspondant à l’acompte versé.
La 
participation de l’Exposant au Salon est nominative et incessible. L’Exposant ne peut, sauf accord exprès et écrit de la CCI Amiens -
Picardie céder, sous-louer ou partager à titre onéreux ou gratuit tout ou partie de son Emṕlacement ou les prestations fournies ou
d’y faire la publicité de produits ou services autres que les siens. 

CONDITIONS FINANCIÈRES 
Tous les prix des services fournis par la CCI Amiens - Picardie sont exprimés en euros hors taxes et toutes taxes. Ils comprennent les
rabais et ristournes que la CCI Amiens - Picardie serait amenée à octroyer. Dans tous les cas, si une taxe ou une contribution
applicable aux services venait à entre créée ou modifiée, à la hausse ou à̀ la baisse, cette nouvelle taxe ou contribution, ou sa
modification, sera répercutée sur l’Exposant. Chaque réservation donne lieu au versement d’un acompte dont les modalités sont
fixées dans le bordereau de réservation. Le paiement du solde du prix total s’effectue à l’émission de la facture définitive par la CCI
Amiens - Picardie et au plus tard 30 jours avant l’événement. Aucun escompte n’est accordé pour règlement anticipé. Le défaut ou le
retard de paiement total ou ̀ partiel par l’Exposant lui interdira tout accès au Salon jusqu’à complet règlement du prix. Toute
prestation complémentaire fournie pour ou pendant le Salon à la demande du Client fera l’objet d’une facture distincte. 
Tout retard dé paiement entraînera l’exigibilité de plein droit d’une pénalité d’un montant égal à TROIS (3) fois le taux de l’intérêt
légal à compter du jour suivant la date de règlement figurant sur la facture jusqu’au paiement de la totalité des sommes dues. Une
indemnité forfaitaire de QUARANTE EUROS (40 €) pour frais de recouvrement sera due à̀ la CCI Amiens - Picardie en cas de retard de
règlement. Les pénalités de re- tard et les indemnités sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire. 

EMPLACEMENTS 
La CCI Amiens - Picardie attribue les Emplacements au fur et à mesure des inscriptions au Salon ou en fonction de l’organisation
générale du Salon. La CCI Amiens - Picardie fera ses meilleurs efforts pour tenir compte des souhaits exprimés par l’Exposant et des
éventuelles options de placement (angle d’allée, etc.), mais restera seul juge de l’implantation et du choix des Emplacements sur le
Salon. Les Emplacements, les installations et/ou l’environnement de l’Emplacement de l’Ex- posant pourront être modifiés à tout
moment jusqu’au jour du Salon. L’organisateur ne fournit pas, en principe, le plan d’im- plantation des Emplacements et se réserve
le droit de modifier le plan à tout moment, y compris pendant le Salon. Le plan des Emplacements du Salon n’a pas de valeur
contractuelle. L’Exposant renonce à̀ tout recours à cet égard. 

À signer et renvoyer avec le dossier.
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RESPONSABILITÉS 
La CCI Amiens - Picardie s’engage à exécuter les prestations objet des présentes CGV dans le cadre d’une obligation de moyen
conformément aux règles de l’art de sa profession et selon ses propres méthodes de travail. Dans le cas où la responsabilité de la
CCI Amiens - Picardie venait à être re- cherchée, celle-ci serait strictement limitée, tous dommages confondus, au montant réglé par
l’Exposant au titre du Salon concerné. L’Exposant reconnait et accepte que la responsabilité de la CCI Amiens - Picardie ne puisse
pas être recherchée pour tous dommages, indirects, immatériels ou imprévisibles. L’Exposant s’engage à connaitre, à respecter, et à
faire respecter à ses préposés toutes les réglementations en vigueur au moment de la tenue du Salon, que celles-ci soient édictées
par les pouvoirs publics, par la CCI Amiens - Picardie ou par l’exploitant du lieu ́ d’organisation du Salon notamment s’agissant de la
sécurité des personnes et des biens. Toute réglementation privée spécifique sera communiquée à l’Exposant au plus tard le jour de
l’événement. La CCI Amiens - Picardie interdira l’ouverture des Emplacements non conformes auxdits règlements. La CCI Amiens -
Picardie décline toute responsabilité en cas de fermeture d’un Emplacement pour inobservation des lois et règlements en vigueur.
Des règles ou mesures spécifiques pourront être prises et imposées à l’Exposant à tout moment, y compris pendant le Salon,
notamment en considération de circonstances particulières de sécurité des personnes ou des biens. L’Exposant accepte d’ores et
déjà de s’y conformer sans réserve. L’Exposant s’engage en outre à respecter toute ́ prescription légale ou réglementaire applicable
à son activité et garantit à la CCI Amiens - Picardie à ce titre. A ce titre il appartient notamment à̀ l’Exposant, sans que cette liste ne
soit exhaustive, d’être titulaire des droits de propriété intellectuelle afférents aux produits et/ou services présentes sur son
Emplacement, de présenter des produits et ou services conformes aux normes d’hygiène et ́ de sécurité ; de respecter là législation
en matière de publicité et de protection des consommateurs, notamment concernant la désignation de ses produits et/ou services,
leur présentation, leur mode d’emploi ou encore leurs garanties ; de respecter là législation relative à l’affichage des prix ; de se
conformer aux règles applicables à sa profession à la protection des données à caractère personnel ou à la prospection
commerciale. 
La responsabilité de la CCI Amiens - Picardie ne saurait en aucun cas être recherchée en cas de manquement de l’Ex- posant
auxdites prescriptions légales ou réglementaires, ce- lui-ci en demeurant seul responsable. L’Exposant garantit la CCI Amiens -
Picardie de tout recours et/ou toute réclamation de tout tiers à cet égard. La CCI Amiens - Picardie sera en outre exonérée de toute
responsabilité concernant les troubles de jouissance et préjudices qui pourraient être subis par l’Exposant pour quelque cause que
ce soit qui ne seraient pas directement imputables à̀ une faute de la CCI Amiens - Picardie. L’Exposant s’engage à aménager son
Emplacement la veille de la tenue du Salon et au plus tard le matin, avant l’ouverture au public. L’Emplacement devra, durant les
heures d’ouverture, être en permanence occupé par un représentant de l’Exposant, garni et achalandé. Il devra rester en
permanence propre et bien tenu. L’Exposant s’engage à n’entraver d’aucune manière la circulation du Salon. L’Exposant s’engage à
ne causer aucune nuisance de quelque nature qu’elle soit aux participants et aux autres Exposants (sonore, olfactive etc.). Les
démonstrations, animations et/ ou diffusions de musique sur le Salon, en dehors de l’Emplacement, ne pourront avoir lieu qu’avec
l’accord préalable de la CCI Amiens - Picardie. L’autorisation de la CCI Amiens - Picardie pourra être révoquée si celles-ci entrainent
une quel- conque nuisance sur le Salon. L’Emplacement et l’ensemble des équipements mis à la disposition de l’Exposant lors du
Salon sont réputés en bon état. L’Exposant s’engage en conséquence à les restituer propres, en bon état, et vides de tous déchet. 
Toute détérioration constatée lors de la restitution de l’Emplacement et des équipements sera facturée à l’Exposant au cout de
réparation ou de remplacement. L’Exposant est responsable de tous les biens présents sur son Emplacement, à qui il appartient
d’en assurer la sécurité notamment contre le vol et les dégradations. L’Exposant est le seul gardien des biens présents sur son
Emplacement. Il ne peut être reproché à la CCI Amiens - Picardie l’absence de dispositifs de sécurité qui ne sont pas imposés par la
réglementation applicable de type alarme, vidéosurveillance ou gardiennage.

DÉCLARATIONS 
L’Exposant qui souhaite diffuser de la musique, des vidéos ou tout autre contenu multimédia sur son Emplacement doit respecter
les consignes du guide de l’Exposant et préalablement en informer la CCI Amiens - Picardie par écrit. Il est en outre précisé que
l’Exposant est seul responsable du respect des droits de propriété intellectuelle relatifs à̀ la diffusion de musique, des vidéos ou
tout autre contenu multimédia. En conséquence, l’Exposant doit effectuer les déclarations relatives au- près des ayants-droits et
sociétés de gestion des droits pour la diffusion de tous contenus (tels que musiques, vidéo, etc.), notamment auprès de la SACEM, et
l’Exposant garantit à la CCI Amiens - Picardie d’être à jour sur le paiement des redevances afférentes. 

DROIT À L’IMAGE 
L’Exposant autorise expressément et à titre gracieux la CCI Amiens - Picardie (i) à réaliser des photos et/ ou des films concernant
tant son Emplacement que ses produits/services et les membres de son Equipe, l’Exposant faisant son affaire personnelle des
autorisations de ces derniers, (ii) à utiliser librement ces images sur tous supports, notamment publicitaires, en France, pour une
durée de CINQ (5) années à compter de la signature du bordereau de réservation, (iii) à citer et à reproduire gracieusement sa
marque et/ou sa dénomination sociale pour les besoins de sa communication, sur tous supports, en France et pour une durée de
CINQ (5) années à compter de la signature du bordereau de réservation. Dans le cas où l’Exposant ne souhaite pas que certains de
ses produits, services et/ou membres de son Equipe figurent sur tout support de la CCI Amiens - Picardie, celui-ci doit en informer
la CCI Amiens - Picardie préalablement à la tenue du Salon.

MODIFICATIONS / ANNULATION 
La CCI Amiens - Picardie fixe les dates et le lieu du Salon. En cas de force majeure ou de cas fortuit, la CCI Amiens - Picardie peut à
tout moment (i) soit annuler le Salon (ii) soit modifier dans la limite d’une période de 12 mois et dans le périmètre du département
les dates et lieu du Salon. Les modifications ou l’annulation seront alors notifiées à l’Exposant par tout moyen. Lá CCI Amiens -
Picardie est exonérée de toute responsabilité concernant les préjudices (y compris les troubles de jouissance et tous préjudices
commerciaux) qui pourraient être subis par l’Exposant du fait des modifications et/ou de l’annulation du Salon telles que prévues
au présent article. En cas d’annulation relative aux cas de force majeur et imprévus*, la CCI Amiens proposera à l’Exposant un
remboursement intégrale correspondant au montant de la réservation. 
La CCI Amiens - Picardie a recours à la sous-traitance pour la fourniture des prestations objets de la réservation. La CCI Amiens -
Picardie reste libre du choix de ses fournisseurs, 
partenaires et́ sous- tant. En cas de manquement, carence ou indisponibilité d’un sous-traitant lors de l’évènement, la CCI Amiens -
Picardie fera ses meilleurs efforts pour trouver des solutions alternatives de manière à proposer à l’Exposant des prestations de
substitution équivalentes ou similaires. 
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ASSURANCES 
Les Parties reconnaissent avoir souscrit auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable toutes les assurances
nécessaires couvrant leur responsabilité civile et celle de toutes les personnes participantes directement ou indirecte- ment à
l’exercice de leurs activités pour tous dommages corporels, matériels et immatériels causes à autrui à l’occasion de leur
participation au Salon. Dans tous les cas, la responsabilité de la CCI Amiens - Picardie sera strictement plafonnée aux sommes
versées par l’exposant pour sa participation à l’événement.

RÉSILIATION 
En cas d’annulation par l’Exposant de sa participation au Salon, de son absence dès le premier jour du Salon, ou de résiliation
unilatérale du contrat par l’Exposant quelle qu’en soit la raison, la CCI Amiens - Picardie sera libérée de toute obligation envers
l’Exposant. En cas d’annulation par l’Exposant plus d’UN (1) mois avant la tenue du Salon : l’acompte versé par l’Exposant restera
définitivement conservé par la CCI Amiens - Picardie. En cas d’annulation par l’Exposant moins d’UN (1) mois avant la tenue du
Salon, la totalité du prix TTC de la participation ̀au Salon figurant sur le bordereau de réservation sera due à la CCI Amiens -
Picardie. En cas de manquement aux présentes CGV, et après mise en demeure réalisée par tout moyen restée sans effet immédiat,
la CCI Amiens - Picardie pourra faire constater l’infraction par tout moyen et résilier sans délai le contrat sans préjudice des
dommages et intérêts qui pourront être réclames à l’Exposant. En cas de manquement grave, la CCI Amiens - Picardie procédera de
plein droit à la fermeture de l’Emplacement, et reprendra immédiatement la libre disposition de l’Emplacement.
En pareille circonstance, l’Exposant devra libérer l’Em- placement sans délai, sous astreinte de 150 euros par heure de retard.
L’Exposant ne pourra prétendre à un quelconque dédommagement financier et matériel de la part de la CCI Amiens - Picardie. En
cas d’application de la présente clause à l’initiative de la CCI Amiens - Picardie, toute somme versée par l’Exposant restera en
définitive acquise à la CCI Amiens - Picardie

FORCE MAJEURE - IMPRÉVUS * 
En cas d’inexécution de l’une des obligations prévues aux pré- sentes CGV, la CCI Amiens - Picardie ne pouvant exécuter son
obligation ne sera pas considérée comme défaillante ni tenue à̀ réparation si l’exécution de l’obligation a été rendue impossible par
cas un cas de force majeure ou un cas fortuit tel que, sans que cette liste ne soit toutefois limitative, des conflits armes au sens
large, des situations de désordre civil, des épidémies (H1N1, COVID-19), des évènements perturbant grave- ment le trafic routier, des
grèves et conflitś sociaux de tout ordre, ou encore des décisions d’une autorité publique faisant obstacle à la tenue du Salon.
L’Exposant déclare renoncer expressément à se prévaloir des dispositions de l’article 1195 du Code civil et du régime de
l’imprévision qui y est prévu. 

DONNÉES PERSONNELLES 
Dans le cadre des présentes CGV, la CCI Amiens - Picardie est amenée à traiter des données à caractère personnel. 
Celles-ci ont trait généralement à l’identité, aux fonctions et aux coordonnées des personnes participantes au Salon. Les données à
caractère personnel sont fournies par l’Exposant à la CCI Amiens - Picardie dans le cadre de sa participation au Salon et sont
enregistrées dans un fichier informatisé de la CCI Amiens - Picardie, responsable du traitement. Ces don- nées sont nécessaires à la
CCI Amiens - Picardie aux fins de la gestion des inscriptions des Exposants participants au Salon. Sans ces données, la CCI Amiens -
Picardie ne serait pas en mesure de traiter l’inscription et les demandes de l’Exposant. Si l’Exposant ne souhaite pas que les
données susmentionnées soient diffusées à l’ensemble des organisateurs et de leurs partenaires, il devra le mentionner en cochant
la case correspondante**. La CCI Amiens - Picardie met en œuvre les mesures techniques, organisationnelles appropriées afin de
garantir un niveau de sécurité adapté au risque. Conformé- ment à la réglementation en vigueur relative à la protection des
données à caractère personnel, les personnes concernées peuvent accéder à leur donnée et demander à̀ ce que celles-ci fassent
l’objet d’une rectification, d’une ́limitation de traite- ment, d’un effacement, d’une portabilité, ou peut s’opposer pour un motif
légitime à leur traitement par la CCI Amiens - Picardie. La personne concernée peut exercer ces droits à tout moment en s’adressant
à̀ la CCI Amiens - Picardie par courrier à l’adresse suivante : la CCI Amiens - Picardie, 6 Boulevard de Belfort, 80000 Amiens. Si la
personne concernée estime que la réponse qui lui est faite n’est pas satisfaisante, elle dispose du droit de présenter une
réclamation auprès de la CNIL. 

NULLITÉ ET NON-RENONCIATION 
Si une ou plusieurs stipulations des présentes CGV sont te- nues pour nulles ou non valides ou déclarées comme telles en
application d’une loi, d’un règlement ou d’une décision administrative ou judiciaire définitive, les autres stipulations garderont
toute leur force et toute leur portée. Les Parties conviennent alors de remplacer la clause nulle ou non valide par une clause
équivalente. Le fait pour la CCI Amiens - Picardie de ne pas se prévaloir pendant un certain temps de l’une quelconque des
dispositions prévues aux présentes CGV ne pourra être interprété comme une renonciation de celle-ci à s’en prévaloir à l’avenir. 

ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
Les présentes CGV sont soumises au droit français. Les Parties s’engagent à̀ rechercher une solution amiable à tout différend qui
pourrait naitre entre elles quant à la formation, l’exécution et l’interprétation des présentes CGV. Si elles n’y parviennent pas, les
Parties soumettront le différend au Tribunal de commerce d’AMIENS qui sera seul compétent, y compris en cas de pluralité de
défendeurs ou d’appel en garantie. 

**En cochant cette case, je NE SOUHAITE PAS que mes coordonnées soient diffusées à l’ensemble des organisateurs et à
leurs partenaires.

Fait à ...............................................................
Lu et approuvé
Signature représentant et cachet commercial :
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COMMERCIALISATION ET COORDINATION :

FRÉDÉRIQUE ROUXEL
 03 20 63 78 52 
 f.rouxel@in-vent.fr

ANTOINE CUVELLE
03 20 63 79 71 
a.cuvelle@in-vent.fr

LÉANA CHAPNIKOFF
03 20 63 79 60
l.chapnikoff@in-vent.fr

PARTENARIATS :

KARINE DUCLOS
03 22 82 22 30
karine.duclos@amiens-picardie.cci.fr

6 Boulevard de Belfort - 80039 Amiens Cedex 1
03 22 82 22 22 - amiens-picardie.cci.fr
contact@amiens-picardie.cci.fr

ccijobevent.fr


